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Pôles Universitaires d’Innovation (PUI) :  

Qualification de l’alliance des territoires corse et azuréen portée par  

Université Côte d'Azur et l'Université de Corse Pasquale Paoli 

Qualifiée à l’issue de l’étape 1 de l’appel à propositions Pôles Universitaires d’Innovation (PUI), le projet 

« Med’Innov » porté par Université Côte d’Azur, l’Université de Corse Pasquale Paoli et 10 autres 

acteurs majeurs de l’Innovation, propose de déployer une stratégie d’Innovation multi-impacts 

répondant aux enjeux des territoires impliqués et aux ambitions nationales. 

Les pôles universitaires d’innovation permettent de renforcer le rôle des universités dans la 
structuration d’un écosystème local d’innovation performant avec les organismes nationaux de 
recherche présents sur leur territoire et les structures de transfert, de valorisation et d’incubation des 
projets d’entreprise. Ils permettent une gouvernance unique des initiatives, sans ajouter de strates 
administratives supplémentaires. Des moyens y sont engagés en contrepartie d’une accélération de la 
politique d’innovation.  

Après un appel à proposition ouvert en janvier 2023 afin de permettre le déploiement de ces PUI, 29 
projets ont été présélectionnés et susceptibles de bénéficier d’un financement pour déployer ou 
consolider un PUI. 

Le projet porté par Université Côte d’Azur, l’Université de Corse Pasquale Paoli et 10 autres acteurs 
majeurs de l’Innovation fait partie de ces 29 lauréats. Le consortium doit préciser sa proposition d’ici le 
24 mai, date butoir de la phase de sélection des propositions. 

 

Pré-sélection du projet Med’Innov’ 

Pour les territoires corse et azuréen, les objectifs affichés du PUI « Med’Innov » sont principalement 
d’accélérer la sensibilisation et la formation de la communauté scientifique et étudiantes à l’innovation 
et à l’entrepreneuriat, dynamiser la recherche partenariale public-privé, encourager les transferts 
technologiques, et favoriser la création d’entreprises innovantes notamment deeptech. 

Le PUI fédère, au-delà des membres fondateurs, plusieurs acteurs de l’Innovation et de 
l’Entrepreneuriat (collectivités, pôles de compétitivité, fondations, établissements de santé, organismes 
de transfert de technologie, etc.) pour assurer une mise en œuvre cohérente des actions proposées et 
renforcer leur impact. 

 

 

https://anr.fr/fr/france-2030/france2030/call/poles-universitaires-dinnovation-pui-appel-a-propositions-2023/


Les 12 membres fondateurs du PUI sont : 

• Université Côte d’Azur 

• Université de Corse Pasquale Paoli 

• Observatoire de la Côte d’Azur 

• Institut National de Recherche en 
Informatique et Automatique 

• Centre National de la Recherche 
Scientifique 

• Institut National de la Santé et de 
la Recherche Médicale 

• Institut National de Recherche 
pour l’Agriculture, l’alimentation 
et l’Environnement 

• Institut de Recherche pour le 
Développement 

• SATT Sud-Est 

• Incubateur Paca-Est 

• Inizià 

• Inserm Transfert 
 

A propos d'Université Côte d'Azur 

Université Côte d'Azur a été créée en janvier 2020 avec un statut d'Université expérimentale. Elle est lauréate du 
label national majeur d'initiative d'excellence « IDEX » qui la positionne parmi les 9 universités françaises "IDEX" 
intensives en recherche et à fort rayonnement international. Structurée en composantes internes novatrices dont 
les responsabilités sont accrues pour une plus grande agilité, Université Côte d'Azur adosse l'ensemble de ses 
missions de formation et d'innovation à l'excellence de sa recherche. Son fort ancrage au territoire azuréen en fait 
l'un des moteurs de son modèle de croissance. Membre fondatrice de l'alliance européenne Ulysseus, porteuse 
de l'un des quatre Instituts Interdisciplinaires français d'Intelligence Artificielle (3IA) et dotée de partenariats 
majeurs avec les grands acteurs nationaux de la recherche, Université Côte d'Azur entend se placer parmi les 
meilleures universités européennes et consolider ainsi sa dimension internationale. 
 

A propos de l’Università di Corsica Pasquale Paoli  

Fondée en 1765 et rouverte en 1981, l’Università di Corsica Pasquale Paoli est aujourd’hui une structure de 
formation et de recherche résolument ancrée dans son territoire, en prise directe avec les grandes problématiques 
locales, nationales et internationales.  
Pluridisciplinaire, elle propose plus de 100 diplômes du niveau bac au doctorat, délivrés par 8 facultés, instituts et 
écoles. Pour favoriser la réussite et l'insertion professionnelle de ses 5000 étudiants, l'Université de Corse propose 
une offre de formation diversifiée, à fort contenu professionnalisant et en adéquation avec les besoins du 
territoire. Elle s’est dotée d’une identité scientifique lisible articulée autour de 8 projets pluridisciplinaires 
labellisés au plus haut niveau par le CNRS et a noué des partenariats solides avec les grands  organismes de 
recherche (CNRS, INRAE, Inserm, CEA). 
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